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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

AUTOMOTIVE PROPERTIES REAL 
ESTATE INVESTMENT TRUST 

7 octobre 2025 Ontario 

ELEMENTAL ALTUS ROYALTIES 
CORP. 

2 octobre 2025 Colombie-Britannique 

FNB SAVVYLONG (2X) BARRICK 
 
FNB SAVVYLONG (2X) CAMECO 
 
FNB SAVVYLONG (2X) CDN NATURAL 
RESOURCES 
 
FNB SAVVYLONG (2X) CIBC 
 
FNB SAVVYLONG (2X) 
CONSTELLATION SOFTWARE 
 
FNB SAVVYLONG (2X) NATIONAL 
BANK 
 
FNB SAVVYLONG (2X) ROYAL BANK 
 
FNB SAVVYLONG (2X) SHOPIFY 
 
FNB SAVVYLONG (2X) TD BANK 
 
FNB SAVVYSHORT (-2X) SHOPIFY 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
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Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

CRESCO LABS INC. 6 octobre 2025 Colombie-Britannique 

FONDS À RENDEMENT AMÉLIORÉ 
ALTERNATIF MACKENZIE 
 
FONDS ALTERNATIF DIVERIFIE 
MACKENZIE 
 
FONDS AMÉRICAIN DE DIVIDENDES 
MACKENZIE 
 
FONDS CANADIEN DE CROISSANCE 
MACKENZIE BLUEWATER 
 
FONDS CANADIEN D'OBLIGATIONS 
MACKENZIE 
 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE 
MACKENZIE CUNDILL 
 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE 
MACKENZIE IVY 
 
FONDS CANADIEN MACKENZIE IVY 
 
FONDS CANADIEN SECURITE 
MACKENZIE CUNDILL 
 
FONDS D’ACTIONS DES MARCHÉS 
ÉMERGENTS HORS CHINE 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS D’ACTIONS ETRANGÈRES 
MACKENZIE IVY – DEVISES NEUTRES 
 
FONDS D’ACTIONS INTERNATIONALS 
MACKENZIE GQE 

2 octobre 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS D’OBLIGATIONS MONDIALES 
DE BASE PLUS MACKENZIE 
 
FONDS D'ACTION MONDIALES 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
MACKENZIE 
 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
MACKENZIE BETTERWORLD 
 
FONDS D'ACTIONS ETRANGERES 
MACKENZIE IVY 
 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES À 
GESTION FISCALE MACKENZIE 
 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES 
MACKENZIE BETTERWORLD 
 
FONDS D'ACTIONS NORD-
AMERICAINES MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FONDS DE CROISSANCE 
AMÉRICAINE MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FONDS DE CROISSANCE DE PETITES 
ET MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE 
 
FONDS DE CROISSANCE MONDIALE 
MACKENZIE BLUEWATER 
 
FONDS DE CROISSANCE NOUVELLE 
GÉNÉRATION MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FONDS DE CROISSANCE TOUTES 
CAPITALISATIONS AMERICAIN 
MACKENZIE 
 
FONDS DE DIVIDENDES CANADIENS 
MACKENZIE 
 
FONDS DE GESTION DE L'INFLATION 
MACKENZIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
FONDS DE LINGOTS D’OR 
MACKENZIE 
 
FONDS DE MÉTAUX PRÉCIEUX 
MACKENZIE 
 
FONDS DE PETITES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS DE PETITES 
CAPITALISATIONS CANADIENNES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE PETITES ET MOYENNES 
CAPITALISATIONS MONDIALES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE REPRODUCTION DE 
CAPITAL-INVESTISSEMENT 
MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU A COURT TERME 
CANADIEN MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU À DURATION 
ULTRA-COURTE EN DOLLARS US 
MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU À TAUX 
VARIABLE MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU FIXE SANS 
CONTRAINTES EN DOLLARS US 
MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU FIXE SANS 
CONTRAINTES MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU MACKENZI 
 
FONDS DE REVENU STRATEGIQUE 
MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU STRATÉGIQUE 
MONDIAL EN DOLLARS US 
MACKENZIE 
 
FONDS DE TITRES À REVENU FIXE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

DE SOCIÉTÉS MONDIALES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE VALEUR DE MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES 
MACKENZIE 
 
FONDS DE VALEUR MACKENZIE 
CUNDILL 
 
FONDS DE VALEUR MONDIAL 
MACKENZIE 
 
FONDS DES MARCHÉS ÉMERGENTS 
MACKENZIE GQE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS DE 
SOCIETES MACKENZIE 
 
FONDS D'OBLIGATIONS DE 
SOCIETES NORD-AMERICAINES 
MACKENZIE 
 
FONDS DOBLIGATIONS 
STRATÉGIQUE MACKENZIE 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS DE 
MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES EN DOLLARS US 
MACKENZIE 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS DE 
MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS DE 
MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE DEVISES 
NEUTRES 
 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE 
CANADIEN MACKENZIE 
 
FONDS ÉQUILBRÉ DE DURABILITÉ 
MONDIALE MACKENZIE 
 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN DE 
CROISSANCE MACKENZIE 
BLUEWATER 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS ÉQUILIBRÉ MONDIAL DE 
CROISSANCE MACKENZIE 
BLUEWATER 
 
FONDS EUROPÉEN MACKENZIE IVY 
 
FONDS GLOBAL MACRO 
MACKENZIEMACKENZIE GLOBAL 
MACRO FUND 
 
FONDS INTERNATIONAL DE 
DIVIDENDES MACKENZIE 
 
FONDS INTERNATIONAL MACKENZIE 
IVY 
 
FONDS MACKENZIE DE CROISSANCE 
DE PETITES ET MOYENNES 
CAPITALISATIONS AMÉRICAINES 
NEUTRES EN DEVISES 
 
FONDS MONDIAL À FAIBLE 
VOLATILITÉ MACKENZIE GQE 
 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES À 
RENDEMENT AMÉLIORÉ MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES À 
RENDEMENT AMÉLIORÉ PLUS 
MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES EN 
DOLLARS US MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL DE LEADERSHIP 
FÉMININ MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL DE RESSOURCES 
MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS 
DURABLES MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS 
VERTES MACKENZIE 
 
FONDS MONDIAL EQUILIBRE DE 
L'ENVIRONNEMENT MACKENZIE 
GREENCHIP 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS MONDIAL TOUTES 
CAPITALISATIONS DE 
L’ENVIRONNEMENT MACKENZIE 
GREENCHIP 
 
FONDS MONDIAL TOUTES 
CAPITALISATIONS 
ENVIRONNEMENTALES EN DOLLARS 
AMÉRICAINS MACKENZIE 
 
FONDS MONDIALEQUILIBRE 
MACKENZIE IVY 
 
FONDS MONDIALES DE DIVIDENDES 
MACKENZIE 
 
FONDS MULTI-ACTIFS MACKENZIE 
CHINAAMC 
 
FONDS NORD-AMÉRICAIN ÉQUILIBRÉ 
MACKENZIE BLUEWATER 
 
FONDS TOUTES ACTIONS CHINE 
MACKENZIE CHINAAMC 
 
FONDS TOUTES OBLIGATIONS 
CHINE MACKENZIE CHINAAMC 
 
FONDSDE REVENUE STRATEGIQUE 
MONDIAL MACKENZIE 
 
MACKENZIE CORPORATE KNIGHTS 
GLOBAL 100 INDEX FUND 
 
MACKENZIE ENHANCED GLOBAL 
BALANCED FUND (FORMERLY 
MACKENZIE DIVERSIFIED GROWTH 
FUND) 
 
MACKENZIE SHARIAH GLOBAL 
EQUITY FUND 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
MODÉRÉE SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
SYMÉTRIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ 
SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE 
MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE FNB CROISSANCE 
MODÉRÉE MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE FNB D’ACTIONS 
MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE FNB ÉQUILIBRÉ 
MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE FNB PRUDENT 
MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE FNB REVENU 
PRUDENT MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE PRUDENT DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE PRUDENT SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE REVENUE PRUDENT 
SYMÉTRIE 
 
PORTEFEULLE REVENU FIXE 
SYMÉTRIE 

FONDS D’ACTIONS AMÉRICAINES DE 
RECHERCHE TD 
 
FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES DE RECHERCHE 
TD 
 
FONDS D’ACTIONS MONDIALES DE 
RECHERCHE TD 
 
FONDS DE REVENU DE PRIMES 
D’OPTIONS TD 

3 octobre 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D’OCCASIONS DE CRÉDIT 
AGF 
 
FONDS DE REVENU AMÉLIORÉ 
ÉTATS-UNIS PLUS AGF 

6 octobre 2025 Ontario 

FONDS FIDELITY ACTIONS 
MONDIALES À PETITE ET MOYENNE 
CAPITALISATION 
 
FONDS FIDELITY ALTERNATIF 
MULTISTRATÉGIES – ACTIONS 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

NEW PACIFIC METALS CORP. 3 octobre 2025 Colombie-Britannique 

ROCKPOINT GAS STORAGE INC. 7 octobre 2025 Alberta 

WESTPORT FUEL SYSTEMS INC. 1ᵉʳ octobre 2025 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS D’ACTIONS MONDIALES ET 
DE REVENU CANADA VIE 

FONDS MONDIAL TACTIQUE CANADA 

7 octobre 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

VIE 

FONDS D’ACTIONS MONDIALES 
TOUTES CAPITALISATIONS CANADA 
VIE 

FONDS DE VALEUR 
INTERNATIONALE CANADA VIE 

CANADIAN LIFE COMPANIES SPLIT 
CORP. 

3 octobre 2025 Ontario 

FNB DE CHEFS DE FILE EN 
CRYPTOMONNAIE ET EN IA 
NINEPOINT 

3 octobre 2025 Ontario 

CATÉGORIE FIDELITY VISION 
STRATÉGIQUE(MC) 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

FIDELITY GLOBAL BALANCED 
PORTFOLIO 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

FIDELITY GLOBAL GROWTH 
PORTFOLIO 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

FIDELITY GLOBAL INCOME 
PORTFOLIO 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

FONDS AMÉRICAIN DE DIVIDENDES 
MACKENZIE 
 
FONDS CANADIEN MACKENZIE IVY 
 
FONDS DE CROISSANCE DE PETITES 
ET MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE 
 
FONDS DE CROISSANCE TOUTES 
CAPITALISATIONS AMERICAIN 
MACKENZIE 
 
FONDS DE LINGOTS D’OR 
MACKENZIE 
 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS DE REVENU FIXE SANS 
CONTRAINTES MACKENZIE 
 
FONDS DE REVENU MACKENZI 
 
FONDS DE REVENU STRATEGIQUE 
MACKENZIE 
 
FONDS DOBLIGATIONS 
STRATÉGIQUE MACKENZIE 
 
FONDS D'OPPORTUNITÉS DE 
MOYENNES CAPITALISATIONS 
AMÉRICAINES MACKENZIE 
 
FONDS INTERNATIONAL MACKENZIE 
IVY 
 
FONDS MONDIAL EQUILIBRE DE 
L'ENVIRONNEMENT MACKENZIE 
GREENCHIP 
 
FONDS MONDIAL TOUTES 
CAPITALISATIONS DE 
L’ENVIRONNEMENT MACKENZIE 
GREENCHIP 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
MODÉRÉE SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE CROISSANCE 
SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE ÉQUILIBRÉ 
SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE PRUDENT DE 
REVENU MENSUEL MACKENZIE 
 
PORTEFEUILLE PRUDENT SYMÉTRIE 
 
PORTEFEUILLE REVENUE PRUDENT 
SYMÉTRIE 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

PORTEFEULLE REVENU FIXE 
SYMÉTRIE 

FONDS DE RENDEMENT À PRIME 
PLUS DYNAMIQUE 

2 octobre 2025 Ontario 

FONDS FIDELITY ACTIONS 
AMERICAINES - CIBLE 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

FONDS FIDELITY OBLIGATIONS DE 
QUALITÉ MULTISECTORIELLES 

1ᵉʳ octobre 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

19 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

19 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

23 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 23 septembre 2025 20 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

COMMERCE 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

24 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

25 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

25 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

26 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE 
COMMERCE 

29 septembre 2025 19 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 23 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 23 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 23 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 24 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 25 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE DE MONTRÉAL 26 septembre 2025 29 mai 2025 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 23 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 23 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 23 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 23 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 23 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 24 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 24 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 24 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 24 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 24 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 25 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 26 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 29 septembre 2025 27 juin 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 22 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 23 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 23 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 23 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 24 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 24 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 24 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 25 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

BANQUE ROYALE DU CANADA 26 septembre 2025 15 mars 2024 

BANQUE ROYALE DU CANADA 29 septembre 2025 15 mars 2024 

DEFI TECHNOLOGIES INC. 26 septembre 2025 29 août 2025 

DREAM INDUSTRIAL REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

29 septembre 2025 29 septembre 2025 

FÉDÉRATION DES CAISSES 
DESJARDINS DU QUÉBEC 

25 septembre 2025 31 mars 2025 

FÉDÉRATION DES CAISSES 
DESJARDINS DU QUÉBEC 

25 septembre 2025 31 mars 2025 

GIANT MINING CORP. - FORMERLY 
MAJUBA HILL COPPER CORP. 

29 septembre 2025 29 mai 2025 

HIGHLANDER SILVER CORP. 24 septembre 2025 10 avril 2025 

INCOME FINANCIAL TRUST 29 septembre 2025 26 septembre 2025 

INTERFOR CORPORATION 29 septembre 2025 13 mars 2025 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 23 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 24 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 24 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 25 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 26 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE DE NOUVELLE - ECOSSE 29 septembre 2025 4 mars 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 23 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 24 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 24 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 24 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 24 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 24 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 25 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 25 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 25 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 25 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 26 septembre 2025 9 septembre 2024 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 29 septembre 2025 9 septembre 2024 

OUTCROP SILVER & GOLD 
CORPORATION 

29 septembre 2025 5 août 2025 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Aucune information. 
 
 
 
  
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
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Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

8TWELVE MORTGAGE CORPORATION 2024-01-03  1 540 105 $ 
 

AETHER GLOBAL INNOVATIONS 
CORP. 

2025-09-29  1 247 865 $ 
 

ALIMENTATION COUCHE-TARD INC. 2025-09-26  413 000 000 $ 
 

ANGELLIST ADVISORS, LLC 2025-09-03  691 801 $ 
 

AON GLOBAL PRIVATE 
INFRASTRUCTURE FUND 

2025-09-30  300 000 $ 
 

ATHENE GLOBAL FUNDING 2025-09-19  497 000 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

AVENUE LIVING (2014) LP 2025-09-25  350 000 000 $ 
 

BANQUE NATIONALE DU CANADA 2025-09-22  1 000 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-09-29  2 135 000 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-09-29  1 531 310 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-09-23  150 768 800 $ 
 

BANQUE ROYALE DU CANADA 2025-09-29  2 135 000 $ 
 

BENTON RESOURCES INC. 2025-09-24  1 835 510 $ 
 

BLACKROCK EUROPE PROPERTY 
FUND V SCSP SIF 

2025-09-26 4 810 925 $ 
 

BROOKFIELD REAL ESTATE INCOME 
CORP. 

2023-01-01  3 853 937 $ 
 

CANADA STABLECORP INC. 2025-09-23  4 688 806 $ 
 

CANOE GLOBAL PRIVATE EQUITY 
FUND 

2022-12-31  1 816 216 $ 
 

CANOE GLOBAL PRIVATE EQUITY 
FUND 

2025-09-30  523 205 $ 
 

CERULEAN PRIVATE SECONDARIES 
FUND 

2025-09-26  1 555 348 $ 
 

CRÉDIT AGRICOLE CORPORATE AND 
INVESTMENT BANK 

2023-03-23  1 233 135 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

EDESA BIOTECH, INC. 2025-02-12  19 873 475 $ 
 

ELEVATE FARMS INC. 2025-09-23  2 103 394 $ 
 

EQUITON RESIDENTIAL INCOME FUND 
TRUST 

2025-09-22 au  
2025-09-30 

5 953 705 $ 
 

ESGOLD CORP. 2023-03-02  10 000 $ 
 

FIDUCIE DE CRÉDIT PRIVÉ AGF SAF 2025-09-30  1 828 100 $ 
 

FIRST AMERICAN URANIUM INC., 
FORMERLY PROSPERITY 
EXPLORATION CORP. 

2025-10-01  1 428 538 $ 
 

FIVE POINT OPERATING COMPANY, LP 2025-09-25 3 829 925 $ 
 

FONDS BDG - APPALACHES III, S.E.C. 2025-09-26  9 753 011 $ 
 

FONDS D’HYPOTHÈQUES 
COMMERCIALES ACM 

2023-08-31  22 046 383 $ 
 

FONDS DE CROISSANCE INOVIA III, 
S.E.C. 

2025-08-30  6 871 000 $ 
 

FONDS DES MARCHÉS PRIVÉS 
MONDIAUX D'ADAMS STREET CI 

2025-09-30  7 594 416 $ 
 

FONDS HYPOTHÉCAIRE GREYSTONE 
TD 

2025-09-26  603 081 581 $ 
 

GLOBAL ENERGY & POWER 
INFRASTRUCTURE FUND II, L.P. 

2025-09-22 130 684 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

INNOVATION MINING INC. 2025-09-25  2 843 281 $ 
 

INVICO DIVERSIFIED INCOME FUND 2025-09-24  1 159 181 $ 
 

LEGENCE CORP. 2025-09-15 15 305 $ 
 

LES INDUSTRIES DOREL INC. 2025-09-29  104 407 500 $ 
 

MATAPEDIA CAPITAL INC. 2025-09-10  644 109 $ 
 

NCL CORPORATION LTD. 2025-09-17 140 126 336 $ 
 

NEBIUS GROUP N.V. 2025-09-15 9 825 687 $ 
 

NETSKOPE, INC. 2025-09-19 8 933 245 $ 
 

ONCOR ELECTRIC DELIVERY 
COMPANY LLC 

2025-09-26  476 986 131 $ 
 

PELOTON MINERALS CORPORATION 2023-05-31  161 900 $ 
 

PHILLIPS 66 COMPANY 2025-09-18 128 312 100 $ 
 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-09-23  1 750 000 $ 
 

Q PRECIOUS AND BATTERY METALS 
CORP. 

2023-10-16  297 000 $ 
 

RAILTOWN AI TECHNOLOGIES INC. 2023-06-20 au  
2023-06-27 

2 064 950 $ 
 

REPUBLIC OF COLOMBIA 2025-09-19 35 473 088 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

REPUBLIC OF PERU 2025-06-30 9 514 574 $ 
 

ROCKY SHORE GOLD LTD. 2025-09-25  1 299 000 $ 
 

RUSH GOLD CORP. 2025-09-26  514 500 $ 
 

SA GLOBAL SUKUK LIMITED 2025-09-17 13 538 326 $ 
 

SCRYB INC. 2025-09-26  1 470 970 $ 
 

SEC FONDS D’INFRASTRUCTURES 
MONDIALES RBC 

2025-09-24  46 340 802 $ 
 

SKY GOLD CORP. 2023-03-03  150 000 $ 
 

SKYLINE CLEAN ENERGY FUND 2025-09-22 au  
2025-09-26 

8 225 753 $ 
 

SMARTSTOP OP, L.P. 2025-09-24  200 000 000 $ 
 

SOF-XIII INTERNATIONAL BLOCKER, 
L.P. 

2025-02-28  0 $ 
 

SPARTAN METALS CORP. 2025-09-25  2 250 000 $ 
 

STACK 20 LP 2025-09-26 au  
2025-10-02 

29 063 375 $ 
 

TERRA ROSSA GOLD LTD. 2025-09-22 au  
2025-09-24 

5 947 500 $ 
 

THL PARALLEL FUND X, L.P. 2025-09-03 275 880 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

TRIPLE HARBOUR CAPITAL MUTUAL 
FUND TRUST 

2025-09-23  335 016 $ 
 

UBS AG, JERSEY BRANCH 2025-09-15 au 
2025-09-19 

2 645 300 $ 
 

UNITED MEXICAN STATES 2025-09-19 16 985 793 $ 
 

VERIPATH (UR) FUND 2025-09-29  2 224 973 $ 
 

WATERBRIDGE INFRASTRUCTURE 
LLC 

2025-09-18 1 393 497 $ 
 

ZACATECAS SILVER CORP. 2025-09-22 au  
2025-09-29 

3 750 000 $ 
 

 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
MONTRUSCO BOLTON 

2023-01-01 au 2023-
12-31 

35 842 604 $ 
 

FONDS D'ACTIONS AMÉRICAINES 
MONTRUSCO BOLTON 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

10 455 267 $ 
 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES 
MONTRUSCO BOLTON 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

599 801 $ 
 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES SANS 
COMBUSTIBLES FOSSILES 
MONTRUSCO BOLTON 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

64 962 064 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES SANS 
COMBUSTIBLES FOSSILES 
MONTRUSCO BOLTON 

2023-01-01 au 2023-
12-31 

25 115 920 $ 
 

FONDS DE REVENU D'ACTIONS 
MONTRUSCO BOLTON 

2023-01-01 au 2023-
12-31 

6 238 399 $ 
 

FONDS DE REVENU D'ACTIONS 
MONTRUSCO BOLTON 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

13 120 547 $ 
 

FONDS DGIA OBLIGATIONS 
CANADIENNES DE SOCIÉTÉS 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

19 517 150 $ 
 

FONDS D'OBLIGATIONS ESG 
MONTRUSCO BOLTON 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

14 337 663 $ 
 

GOF III FEEDER A, L.P. 2024-01-01 au 2024-
12-31 

716 599 $ 
 

HILLSDALE CANADIAN SMALL CAP 
EQUITY FUND 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

6 238 192 $ 
 

LE FONDS D'INVESTISSEMENT DE LA 
FONDATION DU GRAND MONTRÉAL 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

28 672 087 $ 
 

MARVAL GURU FUND 2024-01-01 au 2024-
12-31 

132 319 111 $ 
 

MBI/TCC MULTI-STRATÉGIES FIDUCIE 
CANADIENNE 

2023-01-01 au 2023-
12-31 

16 000 000 $ 
 

MBI/TCC MULTI-STRATÉGIES FIDUCIE 
CANADIENNE 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

10 025 423 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

MOKA FIXED INCOME ETF FUND 
(PREVIOUSLY MYLO FIXED INCOME 
ETF FUND) 

2024-01-01 au 2024-
12-31 

9 405 394 $ 
 

 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Cresco Labs Inc. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
29 août 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 3 octobre 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 

. . 9 octobre 2025 - Vol. 22, n° 40 189

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

 
1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 2 octobre 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1055083 
 
 
Elemental Altus Royalties Corp. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
19 septembre 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 22 septembre 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 
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Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 19 septembre 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1060007 
 
 
Silver47 Exploration Corp. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
16 septembre 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
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« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 6 octobre 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 3 octobre 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1060720 
 
 
Firm Capital Mortgage Investment Corporation (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
25 septembre 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
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Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants :  

 
« circulaire » la circulaire de sollicitation de procurations datée du 16 mai 2025; 
  
« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du document visé; 
 
« document visé » : l’Annexe D de la circulaire intitulée « 2010 Stock Option Plan »;  

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes :  
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 

2. L’émetteur a déposé un prospectus préalable de base dans toutes les provinces du Canada le 
29 juillet 2024; 

 
3. L’émetteur compte déposer un supplément à son prospectus dans toutes les provinces du 

Canada le ou vers le 1 octobre 2025; 
 
4. Le document visé sera intégré par renvoi dans le prospectus et dans toute modification de celui-

ci;  
 
5. L’intégration du document visé n’a été dictée que pour des motifs de convenance et de clarté afin 

d’éviter des répétitions indues dans le prospectus; 
 

6. Le document visé fera l'objet d'un résumé dans le prospectus; 
 
7. L'intégration du document visé n'est pas exigée par la législation en valeurs mobilières du 

Québec; 
 

8. Tout document intégré par renvoi dans un prospectus fait partie intégrante de celui-ci; 
 
9. Du fait de son intégration par renvoi dans le prospectus, le document visé doit être établi en 

français ou en français et en anglais; 
 
10. Tous les documents pour lesquels une version française est exigée par la législation en valeurs 

mobilières du Québec seront traduits; 
 

Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 

En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente. 
 
Fait le 30 septembre 2025. 
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Benoit Gascon 
Directeur principal du financement des sociétés 
 
Décision no : 2025-FS-1061820 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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